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Mot de la mairesse

Émilie Boisvert, mairesse

Au nom du conseil municipal et de toute l’équipe de Sainte-Marcelline-de-Kildare, c’est avec un
immense plaisir que nous vous souhaitons la bienvenue parmi nous.

Vous avez choisi Sainte-Marcelline-de-Kildare comme nouveau lieu de résidence, et nous en
sommes très heureux. Nichée entre montagnes, vallons et lacs, notre municipalité, reconnue
comme la porte d’entrée de la MRC de Matawinie, est un endroit où la beauté de la nature
rencontre la chaleur humaine. Ici, on se connaît, on s’entraide, et on bâtit ensemble un milieu de
vie exceptionnel — un véritable milieu tissé serré.

Sainte-Marcelline-de-Kildare est une municipalité en plein essor. Grâce à une foule de projets
porteurs, dont la construction d’une nouvelle école, nous préparons activement l’avenir pour offrir
un environnement encore plus stimulant et accueillant à nos familles, nos jeunes et nos aînés.

Nous vous invitons à découvrir nos nombreuses ressources : notre site internet, notre Page
municipale et nos réseaux sociaux vous tiendront informés de tout ce qui se passe chez nous.
Vous y trouverez notre programmation événementielle variée, notre offre culturelle dynamique,
ainsi que de nombreuses activités en lien avec la nature, l’environnement et la collectivité.

Encore une fois, bienvenue chez vous. Nous sommes fiers de vous compter parmi les nôtres.
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URbanisme
Règlement Q-2, r. 22 sur les installations septiques,
Code civil du Québec,
Code de la construction,
Loi sur le patrimoine culturel,
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles,
Loi sur le bien-être et la sécurité de l’animal;
Et plusieurs lois en matière de qualité de l’environnement.

Délivrer les permis pour construire, rénover, agrandir ou démolir;
Inspecter les lieux pour s’assurer que tout est conforme;
Encadrer les projets de développement résidentiel ou commercial;
Gérer le comité consultatif d’urbanisme (CCU), qui donne des avis
sur certains projets;
Appliquer les lois provinciales, les orientations du schéma
d’aménagement et les règlements municipaux;
Intervenir en cas d’infractions.

L’urbanisme, c’est quoi ?

Concrètement...

Comment ?

L’urbanisme est l’organisation, le développement et
l’aménagement d’un territoire. Cela permet de planifier l’évolution
d’une municipalité en respectant l’environnement et les besoins
humains.

Avec un plan d’urbaniste clair définit par une vision, des
orientations tout en conformité avec la loi sur l’aménagement et
l’urbanisme du québec. De plus, ce plan est guidé par le schéma
d’aménagement mis en place par la MRC. 

Avec ce plan, la municipalité adopte des règlements qui
encadrent correctement les constructions, les rénovations, les
projets immobiliers et l’aménagement des espaces publics de son
territoire.

Les lois provinciales

L’urbanisme dans notre municipalité

Important 
« Tout projet de construction,

d’aménagement ou de rénovation
nécessite un permis. »

Rôle de l’inspectrice municipale
Travailler en collaboration avec les citoyens pour les guider dans
l’élaboration et la réalisation de leurs projets.



« Ensemble, citoyens et municipalité ont le pouvoir
de faire évoluer notre milieu de vie de façon
harmonieuse, tout en préservant la qualité de nos
services. »

URbanisme



environnement
Vision

Mission

Une municipalité durable et résiliente

Protection des espaces naturels et verts
Gestion responsable des déchets
Préservation des ressources en eau
Sensibiliser et impliquer les citoyens

« Le droit à un environnement sain ne
devrait pas avoir à se négocier, il en va

de l’avenir des futures générations »
- Arnaud Touati

Avocat startups et nouvelles technologies



S’assurer du suivi de la santé des
lacs de notre municipalité
Promouvoir les bonnes pratiques
autour des plans d’eau et à
l’application des règlements en
matière d’environnement
Développer des outils de
communication, sensibilisation et
formation
Évaluer les bandes riveraines
Et plus encore ! 

Engagement de la municipalité à réduire l’impact environnemental de nos
employés municipaux et les conscientiser sur l’impact de leurs choix.

Politique écoresponsable et développement durable

Certification et obtention de la mention Performance. Reconnait les
organisations proactives et engagées à améliorer leur performance en
gestion des matières résiduelles et à poser des gestes pour réduire leur
impact environnemental.

Environnement

Dans le cadre de : 

L’approvisionnement
La tenue d’événements 
La gestion municipale
La promotion de l’écoresponsabilité

Ici on recycle +

Stagiaire



Reconnaître les efforts des municipalités qui
améliorent leur environnement par
l’embellissement horticole et le verdissement
des lieux visibles par le public; 

En 2022 : 3 fleurons
Nous visons 4 fleurons pour la prochaine
évaluation

EnvironnementJardin communautaire

Fleur emblématique

Fleurons du Québec Programme d’aide à l’achat 
de produits durables

Mois de l’environnement

Adoption de la Rudbeckie Tardive 
Distribution semis et plants
Fleur emblématique colorée et vivace
Implication des citoyens pour offrir une
unicité et harmonie dans toute la municipalité

La municipalité a à cœur le bien-être ses
résidentes et résidents; elle souhaite
encourager ceux qui désirent s’initier à
l’écoresponsabilité et ceux qui posent déjà
des gestes à en poser davantage. 

Pour ce faire, la Municipalité à grandement
bonifié la liste des produits admissibles et
couverts par ce programme. 

Promotion de la biodiversité
Mention de l’emplacement
Mise en beauté des bacs

Activité de semis : potager et fleur
emblématique
Découverte de fines herbes avec l’école
et activité culinaire
Aménagement du terre-plein à l’avant de
l’école



Nos lacs

Pour prendre connaissance du rapport 
d’évaluation de la santé des lacs et cours 

d’eau qui a été préparé par 
l’OBV L’Assomption en 2024, 

consultez notre site web.

Environnement

Caractérisation des lacs et évaluation de
la qualité de l’eau des cours d’eau
Contrôle de la châtaigne d’eau, dernière
année au mandat de 5 ans.
Plus de 99% des plants ont été retirés
dans l’étang du village

crédit : michel allard

OBV L’Assomption 
(Organisme Bassin Versant)

Anciennement la CARA

2025



Environnement

Impact
L’impact positif majeur de l’implantation du compost est la réduction de la quantité
d’ordures envoyées au centre de traitement

Résultats 2023

Résultats 2024

De juin à décembre 2023, 104 tonnes de compost collectées par EBI, ce qui correspond à 12% des matières résiduelles* pour l’année.

* Comprend : Ordures ménagères, Recyclage, Encombrants, Résidus verts et le compost.

170 tonnes de compost qui ont été traités par EBI pour notre Municipalité, ce qui correspond à 20% des matières résiduelles récoltées.

En bref
La collecte du compost a été instaurée en juin 2023, à Sainte-Marcelline-de-Kildare, dans
le but de réduire la quantité d’ordures ménagères collectées.

Les résidus compostés sont alors traités pour générer le compost, qui peut par la suite
être redistribué dans la collectivité pour améliorer la qualité des sols, que ce soit dans les
potager ou les aménagements horticoles.



Vous avons reçu au début du mois de mai, Guillaume
Pelland, conférencier et horticulteur, pour démystifier
les bandes riveraines et savoir comment avoir un
aménagement efficace.

Marthe Laverdière

Bandes riveraines - Guillaume Pelland

Dans le cadre du mois de l’environnement, nous avons
reçu la semaine dernière Marthe Laverdière, qui nous a
présenté sa conférence, « Le fameux pouce vert. »

Environnement

Notre
engagement

Offrir des conférences
diversifiées gratuites à
nos citoyens touchant
des enjeux de notre
quotidien.
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Billets

Billetterie en ligne 
www.ste-marcelline.com

ou 450 883-2241

nos Spectacles
À venir 

Dave Gaudet
5 Juin - 20 h

P’tit Bélliveau
4 octobre - 20 h

Marc Hervieux
20 Novembre - 20 h

Léonie Gray
23 octobre - 20 h



ÇA SE PASSE LE 23 JUIN ÀÇA SE PASSE LE 23 JUIN À   
SAINTE-MARCELLINE-DE-KILDARE !SAINTE-MARCELLINE-DE-KILDARE !

15 H 3015 H 30   
À 23 HÀ 23 H     

AU PARC DE L’ÉTANG
AU PARC DE L’ÉTANG

HOMMAGE AUX AÎNÉS
LE P’TIT MOULIN
LES PICOLEUX

Nos invités d’ici :Activités pour toute la famille !

Spectacles 100 % Trad
Service alimentaire et bar ($)

Ambiance festive !
Feu d’artifice 

Jeux gonflables

Prix de présence





L’inscription se fait en ligne sur le portail citoyen de la
Municipalité, en cliquant sur « créez votre compte pour
vous abonner aux alertes d’urgence »

citoyen.ste-marcelline.com

Lorsqu’une situation d’urgence se produit dans
notre municipalité, restez informés rapidement de la
situation et des mesures à prendre.

Que ce soit pour un avis d’ébullition, un risque
d’inondation ou toute autre situation d’urgence, un
message enregistré provenant de la municipalité
sera envoyé directement à votre ligne résidentielle,
par SMS (texto) sur votre cellulaire ou encore par
courriel, selon vos choix lors de l'inscription.

Alerte citoyenne
Inscription simple et rapide

Portail citoyen | alerte

Actuellement, nous avons 398 citoyens inscrits !  



Vous pouvez vous inscrire à l'infolettre numérique de la
Municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare, afin de
recevoir directement dans votre boîte de courriel les
actualités et les annonces de tout genre de la
Municipalité. 

L’infolettre ne remplacera pas la Page municipale, bien
au contraire, elle viendra bonifier l’information que la
Municipalité souhaite transmettre à ses citoyens qui
désirent connaître les activités proposées et l'évolution
des divers projets.

Infolettre

Sujets

Portail citoyen | Infolettre

Informations générales
Activités et événements
Actualités diverses
Dates importantes
Services 
Rappels
Et plus encore ! 

Relance à venir ! 



Informer nos citoyens sur les événements à venir, travaux, informations diverses
municipales où chaque département à sa section propre à elle.

Distribuée 6 fois par année
Aux deux mois, environ

Une belle occasion de découvrir et de rester informer de ce qui se passe dans notre
municipalité.

La page municipale

Réseaux sociaux et site Internet
Municipalité de Ste-Marcelline de Kildare

Communications

Facebook 
Instagram
Site Internet: ste-marcelline.com Festival des Artisans de Ste-Marcelline-de-Kildare

La Vieille Chapelle de Ste-Marcelline

Suivez nos 3 pages Facebook!



ACTIVITÉS À VENIR

LA FÊTE
INTERGÉNÉRATIONNELLE

Une fête entre voisins !

Samedi 12 juillet - 15 h

AU PARC DE L’ÉTANG, POUR TOUTE LA FAMILLE !

BBQBBQ
DANSEDANSE
ACTIVITÉSACTIVITÉS
CHANSONNIERCHANSONNIER
JEUX GONFLABLESJEUX GONFLABLES



ACTIVITÉS À VENIR suite

Parc de l’étang
Le 9 août à 18h

Atelier de survie en forêt Conteur Observation des étoiles



Les activités de 2025

et bien plus !ACTIVITÉS À VENIR

Soirée clair de lune
Semaine de la persévérance scolaire
Chasse aux cocos de Pâques
Soirée citoyenne
La fête intergénérationnelle
Une soirée sous les étoiles
Disco pour ados
Halloween : Sainte-Marcelline hantée
Souper des bénévoles
Illumination du sapin de Noël



Loisirs

Programmation
loisirs 

Trois programmations intermunicipales par
année avec les Municipalités de Sainte-Béatrix
et Saint-Alphonse-Rodriguez

Yoga
Pilates
Tennis
Soccer 
Escalade

Skate | Trottinette
Reliure artisanale
Zumba
Danse méditative
Etc.



Plage
municipale

1210, route 343 
Sainte-Marcelline-de-Kildare

23 juin au 17 août 2025

De 11 h à 18 h

Avec accès à des toilettes publiques. 

Présence d’un sauveteur certifié. 

Période d’ouverture 
et accessibilité

Lac des Français

Terrain de volley-ball, table à pique-nique

SANS FRAIS

Accessible



Bibliothèque 
municipale

MERCI
À NOS incroyables

BÉNÉVOLES

Bénévoles
à la Culture 
et aux loisirs

Comités
paniers 
de noël



Bénévolat

Nous sommes constamment à la recherche de bénévoles ! 

impliquez-vous

dans votre communauté

Comptoir vestimentaire
Paniers de Noël et dépannage alimentaire
Maison des jeunes
Festival des artisans
Comité d’embellissement
Activités organisées par les loisirs
FADOQ
Comité consultatif d’urbanisme
Comité consultatif en culture 
Transport bénévole de prélévements
Bibliothèque
Tout autre comité

info@ste-marcelline.com
ste-marcelline.com
450 883-2241, poste 7500



BIBLIOTHÈQUE
PLUSIEURS TYPES DE DOCUMENTS DISPONIBLES

BD jeunesse | adulte
Romans jeunesse | adulte
Revues jeunesse | adulte
Jeux de société 
Etc.

HORAIRE RÉGULIER
Mardi :        18 h 30 à 20 h
Mercredi:  13 h à 15 h
Jeudi :         15 h 30 à 16 h 45
Samedi :     10 h à 13 h

Mardi :        18 h 30 à 20 h
Mercredi:  13 h à 15 h
Jeudi :         15 h 30 à 16 h 45
Samedi :     10 h à 13 h

Municipale

Découvrez l’arbre 

à nouveautés !

HORAIRE ESTIVAL
Du 23 juin au 8 septembre 2025
Mardi :        18 h 30 à 20 h
Samedi :     10 h à 13 h
Mardi :        18 h 30 à 20 h
Samedi :     10 h à 13 h



Activités et
rencontres

Dîners mensuels

Séances d’exercices

physiques - Viactive

Rassemblement et jeux

d’équipe (cartes, jeux de

société, pétanque)

Participation au Festival des

artisans et autres

événements

Plusieurs ateliers 

Réservé aux 50 ans et plus !

Club FADOQ Petit moulin

Les membres du Conseil d'administration du Club de la
FADOQ de Sainte-Marcelline répondent aux désirs des
membres par des activités rassembleuses. Ils sont
ouverts aux suggestions.

VIE COMMUNAUTAIRE

Infirmière en milieu rural
Services offerts gratuitement résidents de Sainte-Marcelline âgés de 50 ans et +

Conseils sur l'asthme, le diabète, l'hypertension, les maladies pulmonaires, etc.
Réponse aux inquiétudes générales sur la santé
Traitement de blessures mineures (plaies, brûlures, coupures)
Suivi de la pression artérielle
Prélèvements
Enlèvement de points de suture ou d'agrafes
Injection de médicaments
Lavage d'oreilles
Référence vers les ressources disponibles

Tous les jeudis sur rendez-vous seulement

Par téléphone, 450-886-3861

450, rue Principale (à la Vieille Chapelle)

Pour prendre rendez-vous



VIE COMMUNAUTAIRE

Comptoir vestimentaire
Nous vous invitons à visiter notre comptoir vestimentaire, que
ce soit pour donner ou pour acheter. Il se trouve dans l’ancien
presbytère de la municipalité, au 451, rue Principale. Vous
pouvez suivre leur page Facebook afin de connaître les
promotions. 

Maison des jeunes
La Maison des Jeunes est un organisme
communautaire qui accueille les jeunes de 12 à 17 ans
qui, au contact d’adultes significatifs, trouvent des
outils afin de devenir à leur tour des adultes
autonomes, critiques, actifs et responsables. Suivez
leur page Facebook pour l’horaire des activités !

HEURES D’OUVERTURE

Mercredi : 10 h à 16 h 
Samedi :   9 h à 12 h

Mercredi : 10 h à 16 h 
Samedi :   9 h à 12 h

HEURES D’OUVERTURE

Mercredi : 17 h à 21  h 
Jeudi :         17 h à 21 h
Vendredi : 15 h à 21 h

Mercredi : 17 h à 21  h 
Jeudi :         17 h à 21 h
Vendredi : 15 h à 21 h



PROJETS
Parc des loisirs
Terrain de soccer 
Nous aurons un tout nouveau terrain de soccer aménagé
conformément pour accueillir des équipes jusqu’à U11. 
Skate park
L’aménagement de la phase 2 est prévu pour cette automne.

Surface de dek hockey 
L’installation des tuiles de dek hockey a été fait dernièrement. 

Terrains de pickleball 
4 nouveaux terrains de pickleball seront aménagés directement sur
la surface de dek hockey.

Parc de l’étang
Installation d’une fontaine
Aménagement d’une haie de cèdre
Mobilier urbain : poubelles deux voies, tables à pique-nique,
bancs
Aménagement floral

Parc de la culture
Vous pourrez y admirer toutes les sculptures offertes à la
municipalité par l’Association des sculpteurs de Lanaudière dans
notre tout nouveau Parc de la culture. Ce parc a été créé non
seulement pour mettre en valeur ces œuvres d’art, mais aussi pour
offrir un espace de détente agréable, autant pour les citoyens que
pour les visiteurs de passage.

Ces initiatives visent à créer des espaces publics dynamiques et
inclusifs pour l’ensemble de la population.

nos parcs

à venir

à venir



Rénovation des toilettes 
Les travaux de rénovation des toilettes à la Salle
communautaire seront réalisés dans le but d’améliorer les
installations qui sont défraichies. 

Salle communautaire

Rafraichissement 
Les murs seront rafraichis au sous-sol du chalet des loisirs afin
de rendre l’endroit plus chaleureux.

sous-sol du chalet des loisirs

Réalisation d’une fresque à la plage

Une fresque sera réalisée sur le mur extérieur du bâtiment
municipal à la plage. Ce sera haut en couleur et très festif ! 

PROJETSnos infrastructures
L’école l’orée-des-bois
La construction de la nouvelle école primaire, située sur la rue de
L’Avenir devrait s’achever pour le début de l’année 2026 permettant
d’accueillir tous nos élèves dans un bâtiment au goût du jour où les
classes et espaces collectifs seront adaptés aux enfants en
répondant à leurs besoins avec différentes technologies et
aménagements éducatifs.

Nouvelle École primaire



Pour nous joindre

Notre équipe municipale

Direction générale par interim
Stéphanie Lafond
Poste 7505

Direction générale adjointe 
Poste 7508

Comptabilité et taxation
Valérie Lafranchise
Poste 7510

Communications
Laurence Bernard
Poste 7506

Urbanisme | Inspectrice municipale
Marilou Asselin
Poste 7507

Environnement
Julie Giguère
Poste 7509

Loisirs et vie communautaire
Déhanne Dufresne
Poste 7562

Culture
Mari Eve Benson
Poste 7563

Réception | Adj. administrative
Mélanie Morin
Poste 7500

Travaux publics et entretien
des bâtiments
Chef d’équipe
Yannick Clermont
450 750-8762

Mikaël Dugas, employé TP
Matiss Legault, employé TP

Lundi au jeudi : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 30
Vendredi : 8 h à 12 h

Hôtel de ville 
500, rue Principale, Sainte-Marcelline-de-Kildare

Heures d’ouverture

450 883-2241

Municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare



Sainte-Marcelline-de-Kildare,tissée serréeune Municipalité


